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MALADIES DE LA POMME DE TERRE
qui se propagent par l'emploi de Tubercules de semence affectés.

La pomme de terre idéale pour la semence est celle qui n'a aucune tare, qui est
parfaitement saine à l'extérieur comme à l'intérieur.

Elle permet d'obtenir un rendement supérieur sous le rapport de la qualité et de
la quantité, à condition d'être plantée dans un bon sol dont les récoltes précédentes
étaient saines.

Planter des tubercules malades, c'est s'exposer sûrement à obtenir une récolte
faible et de mauvaise qualité. Cette récolte sera difficile à vendre; en tous cas elle ne
se vendra qu'à un prix inférieur.

Il existe deux maladies qui infectent le sol au point de le rendre impropre à la
culture des pommes de terre pendant un grand nombre d'années. Ce sont la GALE
NOIRE ou chancre de la pomme de terre (fig. 5), qui n'existe pas encore au Canada,
mais contre laquelle il est nécessaire d'exercer une grande vigilance, et la GALE
POUDREUSE on charbon de la pomme de terre (fig. 4 et 4a) découverte récemment sur
le continent américain.

Aux termes de la loi sur les insectes et fléaux destructeurs, tous ceux qui em-
ploient comme semence des pommes de terre infectées de gale noire ou de gale pou-
dreuse sont passibles de poursuites.

Ne vous relachez jamais de votre vigilance à l'égard de ces deux maladies.
Avertissez immédiatement le botaniste du Dominion, ferme expérimentale d'Ottawa,
si vous les découvrez (la gale noire n'a pas encore fait son apparition chez nous,
mais la gale poudreuse existe déjà).

Nous demandons aux cultivateurs de nous envoyer des spécimens des pommes
de terre qu'ils croient affectées de l'une ou de l'autre de ces maladies.

Au cas où leur présence viendrait à être constatée par les fonctionnaires du Ministère chez
un propriétaire qui ne nous l'aurait pas signalée, ce dernier serait exposé à des poursuites judiciaires.

' La loi prescrit cette déclaration au botaniste du Dominion afin de permettre à celui-ci de prendre des mesures pour empêcher
que ces maladies ne s'implantent ou ne se propagent. En dissimulant la présence de la gale noire, nous nous exposerions à la voir
découverte, par des agents étrangers, sur les pommes de terre que nous exportons, ce qui aurait pour effet de faire interdire notre ex-
portation. Le pays entier souffrirait par la faute de quelques cultivateurs négligents.

On n'a pas encore jusqu'ici découvert de gale noire au Canada.
La gale poudreuse existe dans quelques localités. Il s'agit donc de l'extirper au plus tôt. Seuls les cultivateurs peuvent le faire

en avertissant le Ministère lorsqu'ils la découvrent, et en suivant étroitement les instructions qu'ils recevront.
Ceux qui ont le moindre doute sur les pommes de terre qu'ils destinent à la plantation sont priés d'en envoyer un échantillon

(par colis postal, gratuit jusqu'à 5 livres) au botaniste du Dominion qui leur donnera son avis par retour du courrier.

Maladies qui peuvent se propager par les pommes de terre de
semence affectées.

La planche en couleurs représente des tubercules affectés de maladies fongueuses ou simplement de tares
qui, sans être des maladies, les rendent dangereuses pour la plantation.

La figure 1 représente une pomme de terre dont l'extérieur ne révèle aucune tare, mais qui, fendue en
deux, présente un creux au milieu. Cette afFection est communément connue sous le nom de "taches brunes
de la pomme de terre." Ce n'est pas une maladie,'mais une rupture interne des tissus.

La figure 2 représente une afection physiologique connue sous le nom de "marbrures de la pommes de
terre." Ce n'est pas non plus une maladie, mais plutôt un accident dû à la variété ou à la saison. Les tuber-
cules ainsi affectés peuvent avoir un aspect très normal.



m-



La figure 3 représente la "petite patate" ou "coup de chaleur," et la figure 8, la "gale commune de la pomme
de terre" ou "maladie des terrains gras." Ces deux dernières sont très répandues dans les régions qui se li-
vrent à cette culture. En certaines années il est difficile de se procurer des tubercules de semence qui ne soienc
pas affectés de l'une ou l'autre maladie et l'on recommande de traiter ceux-ci pour les en débarrasser.
Plongez les tubercules pendant trois heures dans une solution au 1-2000 de bichlorure de mercure, ou dans
une solution d'une livre de formaline dans trente gallons d'eau.

Le premier de ces produits est un poison violent qui attaque les récipients en fer-on doit donc employer
des barils ou cuvettes de bois-la formaline est nettement âcre et irrite la peau, mais n'est pas un poison
dangereux.

Maladies sur lesquelles le Traitement de la Semence n'a aucun Effet
Les figures 4 et 4a donnent l'aspect de la "gale poudreuse." Les autorités des Etats-Unis considèrent cette maladie

comme si grave qu'elles ont mis l'embargo sur tous les envois de pommes de terre des pays où elle existe, du Canada no-
tamment. Elle ressemble à la gale commune de la pomme de terre (fig. 8) mais est en réalité plus grave, spécialement si
l'on plante plusieurs années de suite sur la même terre des pommes de terre qui en sont affectées; il peut alors arriver que
la récolte soit si abîmée qu'il ne vaille pas la peine de l'arracher. Si vous avez eu cette maladie, changez de semence et
de champ. Il serait imprudent de choisir, dans une récolte malade, des tubercules qui vous paraîtraient sains, car la ma-
ladie n'est pas toujours apparente à la surface du tubercule dans ses premières phases. Telles sont les précautions à
prendre et qui seules débarrasseront le pays de la maladie à ses tout premiers débuts. Signalez au botaniste du Dominion
tous les cas découverts. N'oubliez pas que toute négligence sous ce rapport aurait de sérieux resultats.

Fig. 5.-Tubercule affecté de gale noire. C'est une autre maladie qui doit être signalée immédiatement, au cas où on
viendrait à la découvrir au Canada. C'est une maladie grave, qui sévit en Europe et dans d'autres pays; c'est pourquoi
l'importation, au Canada, des pommes de terre en provenance de ces pays, est actuellement prohibée. Nous avons dû
prendre cette mesure temporairement, car si cette maladie se déclarait dans notre pays, l'étranger aurait une autre raison
pour mettre l'embargo sur les pommes de terre du Canada. (Voir également la circulaire aux cultivateurs, no. 3, intitulée:
"Le danger de la gale noire.")

Les figures 6 et 6 a représentent la "pourriture de la cave" commune. Cette forme de la maladie se ren-
contre généralement chez les pommes de terre en cave ou en fosse. La peau du tubercule se rétrécit, se des-
sèche et durcit, un champignon bleuâtre ou des moississures apparaissent à sa surface. L'intérieur se réduit
en une matière sèche, poudreuse et décolorée. Une autre pourriture de cave est la "pourriture humide," le tuber-
cule est réduit à une masse molle et en décomposition, dégageant une odeur putride. Ces deux maladies ren-
dent le tubercule complètement impropre à la plantation.

Fig, 7.-Il se peut que la surface des tubercules ne présente rien d'anormal (voir également la description des fig. 1 et 2), mais
si on coupe ceux-ci à l'extrémité du talon, on remarque un anneau noir-brunâtre ou une surface décolorée, immediatement sous la peau.
Souvent cette décoloration n'a que peu de profondeur et si l'on découpe des tranches dans le tubercule, elle disparait à mesure que
l'on approche de l'autre extrémité. C'est une maladie connue sous le nom de "pourriture de la tige." La zône décolorée s'étend quel-
quefois à tout l'intérieur du tubercule; le cas est alors grave. Souvent les pommes de terre ainsi affectées pourrissent une fois plan-
tées en terre. Elles sont tout à fait impropres pour la semence.

Fig. 8. Gale commune de la pomme de terre, ou maladie des terrains gras, (voir sous fig. 2).

Les figures 9 et 9 a représentent une maladie très répandue dans les pays où l'on cultive la pomme de terre. C'est le
'mildiou," aussi appelé "maladie de la pomme de terre." Les tubercules atteints présentent des parties brun sombre et déprimées.

En pratiquant une entaille dans ces taches, la chair qui est au-dessous laisse voir des taches brunâtres irrégulières qui en pénétrent
l'intérieur. Ces pommes de terre sont impropres à la consommation. Il est probable que les grands ravages causés par le mildiou dans
les récoltes n'ont d'autre origine que l'emploi de semences infectées.

Telles sont les maladies les plus communément transmises par les "tubercules de semence."
Notez qu'il est important de signaler immédiatement tous les cas de gale noire ou. de gale

poudreuse. Ce n' est qu'en agissant rapidement que l'on évitera des dégâts considérables. Plus
vite nous débarrasserons le pays de la gale poudreuse, mieux ce sera. Tel doit être le but de tous
les planteurs canadiens.

On ne peut y arriver qu en se servant de tubercules de semence sains, plantés sur un terrain approprié
qui n'ait jamais encore produit de récolte malade.

Si un propriétaire voit deux années de suite sa récolte atteinte, c'est qu'il a été négligent dans
le choix de sa semence ou de sa terre. Toute une population, tout un comté, peuvent donc souffrir
du fait de la négligence d'un seul.

Le botaniste du Dominion, à la ferme expérimentale centrale, à Ottawa, sera heureux de donner des conseils aux cultivateurs
sur toutes les maladies des plantes. Les lettres et paquets de cinq livres au plus qui lui sont adressés sont dispensés d'affranchisse-
ment. Il est important de lui signaler à temps les cas qui se produisent et de ne pas les laisser se développer avant de demander
conseil, car il serait peut-être trop tard.

H. T. GÜSSOW,
Avril 1914. Botaniste du Dominion.


